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Prolongement d un arrêt maladie

Par Zorro30, le 31/07/2016 à 20:42

Bjr 
Je suis militaire et je suis en arrêt maladie pour 6 semaines qui arrivent bientôt à terme , mais
ma fracture à la main n est pas tout à fait guéri 
Je pense prolonger mon arrêt maladie par un médecin du civil 
Ai je le droit de le faire sachant que je suis militaire 
Merci

Par Visiteur, le 01/08/2016 à 00:08

Bonsoir,
A mon avis non, vous devez rentrer à votre unité et voir le médecin militaire.

Par Visiteur, le 01/08/2016 à 00:10

...Ou vous renseigner auprès de votre corps d'armée pour voir un autre médecin militaire plus
près du lieu oû vous vous trouvez
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